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J’ai des questions à vous poser…
Les responsables d’association de directeurs 
de bibliothèques se prêtent au jeu des questions-réponses.

À propos de l’image et de la place des
bibliothèques dans la société

Les bâtiments abritant les nouvelles
bibliothèques sont de plus en plus beaux
et leur conception de plus en plus
pensée, travaillée, soignée.
Cela a-t-il une influence sur la fréquen-
tation de vos établissements ?
ADBGV
L’ouverture d’établissements modernes
entraîne une forte augmentation de la fré-
quentation mais encore faut-il consoli-
der les progrès dans les années suivantes
en s’adaptant à des usages en profonde
évolution ! La construction de biblio-
thèques à l’architecture originale change
également l’image des bibliothèques
mais cette évolution doit se traduire éga-
lement dans les services et les collections
proposés.
ADBU
Bien sûr, le regain de fréquentation est
aussi lié à une offre de service rénové.
Après des décennies difficiles, les BU
retrouvent enfin un certain lustre. Il est
d’ailleurs fréquent que les nouveaux équi-
pements, souvent spectaculaires, fassent
partie du parcours lors des visites de délé-
gations étrangères dans les universités.
ADBDP
Notre implication vaut surtout pour le
« monde rural », les départements ayant
des missions particulières de solidarité
avec les plus petites communes des dépar-
tements, ce qui pose d’ailleurs la ques-
tion du positionnement des collectivités
territoriales « Département » avec les plus
grosses villes de leur territoire voire avec
les communautés d’agglomération (sou-
vent une très grosse par département).
Dans les départements on a beaucoup
construit. On a surtout beaucoup réha-
bilité et aménagé, d’où un réseau impor-
tant aujourd’hui de bibliothèques en milieu
rural et par voie de conséquence un
nombre croissant de lecteurs dans les
petites communes.

Il n’est pas rare de dépasser allègrement
les 30 % d’inscrits lorsque les condi-
tions de fonctionnement de la biblio-
thèque sont satisfaisantes.

À propos de l’engagement associatif

Pourquoi, selon vous, les bibliothé-
caires français sont-ils si peu présents
dans les instances internationales ?
ADBDP
La pression de l’intérêt local occupe
largement les professionnels des
bibliothèques publiques.
ADBGV
Le faible nombre de conservateurs
dans les grands établissements en
région ne permet de consacrer qu’épi-
sodiquement du temps à la politique
internationale, ce qui est franchement
dommage. Les crédits de mission à
l’étranger pour ce type d’établisse-
ment ne sont prévus ni au niveau local
ni au niveau national, ou assez rare-
ment. Cette fonction pleinement légi-
timée dans les musées n’est pas tota-
lement reconnue pour les
bibliothèques.
ADBDP
Oui, il est vrai qu’il manque en
France une vraie dynamique qui moti-
verait un intérêt réel pour les pro-
blèmes internationaux.
ADBU
Du côté des bibliothèques universi-
taires, l’action internationale est loin
d’être négligeable. Un grand nombre
de collègues s’implique activement
dans des associations internationales
(non seulement l’IFLA mais aussi
LIBER, SPARC-Europe, ICOLC…), y
compris dans les instances. Des
experts jouent en particulier un rôle
très actif au niveau de la normalisa-
tion et du développement de la for-
mation à la maîtrise de l’information.
L’ADBU a récemment été sollicitée
pour proposer un expert français pour
EBLIDA.

Par ailleurs, la participation à des
associations plus sectorielles est éga-
lement répandue – European Business
Schools Librarians' Group, UNICA
Library Seminar…

À propos de l’engagement des
associations professionnelles dans
les débats de société

Chacune de vos associations a rejoint
l’IABD (Interassociation Archives -
Bibliothèques - Documentation) dans
les débats sur la loi DADVSI.
Pour quelle(s) raison(s) ?
ADBDP
Il s’agit d’un « dossier » sur lequel
l’Association des directeurs de biblio-
thèques départementales de prêt ne
pouvait de toute façon pas agir seule.
D’autant plus que nous sommes pro-
bablement les moins concernés par la
loi (par rapport aux autres biblio-
thèques). Le travail sur le droit de
prêt nous avait appris qu’il valait
mieux ne pas y aller « en ordre dis-
persé »… Dont acte, dont nous ne
pouvons que nous féliciter.
ADBU
L’enjeu était de taille, et il est très
vite apparu à l’ADBU que la dis-
persion des actions serait contre-pro-
ductive. De plus, le projet de loi
dépassait le clivage bibliothèques
publiques-bibliothèques universi-
taires.
ADBGV
Le droit d’auteur dans la société de
l’information est un dossier straté-
gique qui conditionne l’exercice de nos
missions de service public et l’exis-
tence même de nos bibliothèques.
L’accès pour tous à la lecture dans
le domaine du numérique justifie plei-
nement de se réunir pour influencer
les choix de société. Dans le respect
du droit d’auteur, nous souhaitons une
société solidaire et humaniste dans
nos établissements et sur Internet.

Hélène Chaudoreille, sa vice-présidente, pour l’ADBU
Gilles Gudin de Vallerin, son président, pour l’ADBGV
Didier Guilbaud, son président, pour l’ADBDP
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Le succès de cette initiative commune
confirme que les associations profes-
sionnelles ont un rôle à jouer. Voyez-
vous pour autant une limite à ce rôle ?
ADBU
Non !
ADBGV
Cette action prouve en effet que les
associations professionnelles ont un
rôle à jouer, ce qui exige un peu moins
de modestie et davantage de commu-
nication. L’écoute a été beaucoup plus
importante du côté des élus que de la
presse fortement sous influence. On se
rappelle avec tristesse d’un droit de
réponse à un éditeur que nous n’avons
pas obtenu d’un grand quotidien. La
limite à ce rôle demeure la qualité et
l’intensité de l’engagement militant de
l’ensemble des professionnels.
ADBDP
Les associations et au-delà les biblio-
thèques ne peuvent qu’y gagner, mais
en aucun cas jouer le rôle de conseil
supérieur, suivant les propos du direc-
teur du livre en 2004.

L’unité ayant porté ses fruits dans cet
engagement pour améliorer la loi
DADVSI, la création d’une seule
association de directeurs de biblio-
thèques est-elle souhaitable ?
ADBU
Pourquoi pas ? Cette question n’a
jamais été abordée au sein de l’ADBU,
mais cela ne paraît pas impossible, à
condition qu’on ne perde pas en réac-
tivité et en capacité à mobiliser ce
qu’on gagne en visibilité.
ADBDP
Je ne crois pas que cela soit vraiment
à l’ordre du jour, voire souhaitable,
mais par contre le partage entre ce
qui relève de l’interassociation et les
différentes associations va donner
une plus grande place à des initiatives
communes.
ADBGV
Il est effectivement souhaitable de
s’unir sur les dossiers les plus poli-
tiques. Mais il est infiniment démo-
cratique de conserver la diversité et
la spécificité de chaque association.

Une association plus légère peut
réagir plus rapidement. Elle s’occupe
tout naturellement des questions plus
spécialisées et des problèmes de
direction.

Pensez-vous que la France devrait se
doter d’une loi générale sur les biblio-
thèques ?
ADBGV
Oui et non. Oui si cela signifie la
relance d’une politique ambitieuse ou
la définition d’un nouveau projet col-
lectif. Non si cette loi est un texte
général pavé de bonnes intentions
comme la loi sur les musées.
ADBDP
Je suis moi aussi partagé sur l’inté-
rêt fondamental d’une loi, mais je vois
bien que l’absence de loi – malgré des
dispositifs légaux importants – pose
problème si l’on se compare aux
autres pays européens dotés d’une loi.
Donc je serai plutôt favorable à une
loi qui indique clairement le champs
de compétence des uns et des autres

Dessin de Claude Razanajao
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(surtout entre les collectivités) et la
nécessité de moyens humains – pro-
fessionnels et qualifiés – et financiers
pour les bibliothèques.
ADBU
Une loi sur les bibliothèques serait évi-
demment un grand pas. La conjonc-
ture actuelle dans les universités et
l ’autonomie accrue dont el les
devraient disposer à l’avenir, qui
devrait avoir sur les bibliothèques uni-
versitaires des effets comparables,
dans une certaine mesure, à ceux de
la décentralisation sur les biblio-
thèques publiques, paraît cependant
peu propice à la mise en chantier d’une
telle loi, qui pourrait être ressentie
comme une atteinte à l’autonomie
revendiquée par les universités.

Pourtant, ne sommes-nous pas dans
une période propice à l’ouverture de
ce débat ?
ADBGV
En effet, la période préélectorale doit
conduire les associations à présenter

des propositions : d’abord dans le
cadre de Livre 2010, ensuite à l’en-
semble des candidats.

À propos de l’élaboration de votre
politique d’établissement

Quel est le positionnement des direc-
teurs de bibliothèques par rapport à
leurs tutelles (mairie pour les biblio-
thèques municipales, conseil général
pour les bibliothèques départementales
de prêt, présidence d’université pour
les services communs de documenta-
tion) ?
ADBDP
Leur positionnement peut être fragile
s’il n’est pas encadré clairement par
des plans de développement et des
objectifs clairement définis. Il faut
espérer que la politisation parfois
excessive de la vie publique ne pollue
pas trop le fonctionnement de nos éta-
blissements. Il existe aussi un risque
de déséquilibre entre professionnels et
non professionnels, même si notre

association s’est depuis plusieurs
années positionnée en faveur d’une
mixité des emplois jusque dans les
directions d’établissement.
ADBGV
La légitimité vient du suffrage uni-
versel. Les fonctionnaires proposent,
les élus décident, dans le cadre d’un
dialogue permanent.
ADBU
Les directeurs de bibliothèques uni-
versitaires sont des partenaires recon-
nus dans l’université, bon nombre
d’entre eux jouent de fait le rôle de
conseiller pour la documentation
auprès des présidents. L’ADBU les
soutient activement en établissant en
parallèle le dialogue avec la CPU pour
promouvoir la documentation dans le
contexte universitaire. Les relations
avec la CPU se sont encore accrues
avec la loi DADVSI, nous espérons
leur donner à terme un caractère per-
manent qui ne pourra qu’avoir des
retombées bénéfiques sur le terrain.

.../... J’ai des questions à vous poser…

ADBDP :
Association des directeurs de bibliothèques départementales de prêt
Association loi 1901 créée en 1987
● Président : Didier Guilbaud, directeur de la bibliothèque départementale de prêt d’Indre-et-Loire
� http://www.cg37.fr/lireentouraine ✆ 02 47 85 53 36 � 42 95 39
Vice-présidents : Annie Dourlent – BDP Ille-et-Villaine, Martine Jan – BDP Seine-et-Marne, Dominique Lahary – BDP Val -
d’Oise, Corinne Sonnier – BDP Vosges
Trésorier : Laurent Ronsin-Ménerat – BDP Morbihan ; trésorière-adjointe, Véronique Forcet – BDP Rhône
Secrétaire : Nathalie Clerc – BDP Indre ; secrétaire-adjoint : Philippe Valade – BDP Pyrénées-Orientales
● Adhérents : l'ADBDP regroupe les trois quarts des 96 directeurs de BDP
● Moyens d’action : groupes de travail (par exemple évaluation, formation, technologies de l’information et de la communication),
journées d’études annuelles, publications
● Objectifs
Créer un lieu de concertation pour les directeurs des bibliothèques départementales de prêt, celles-ci ayant été placées depuis
le 1er janvier 1986, sous l'autorité des conseils généraux des départements.
L'ADBDP a développé son action autour de quelques grandes orientations :
- la réflexion : dans le cadre des journées d’études annuelles consacrées à un thème,
- l'information : avec un bulletin, Transversales, un système original d'enquêtes téléphoniques, le Guide des BDP, de nombreuses

autres publications et un site web,
- l'affirmation de l'ADBDP comme interlocuteur pour les problèmes communs aux BDP auprès des institutions,
- l'ouverture aux expériences étrangères (Danemark,Québec,Suède,Val-d'Aoste,Belgique,Allemagne,Suisse,Finlande) et échanges

avec les bibliothèques remplissant une fonction de têtes de réseaux,
- la participation aux débats nationaux sur les problèmes d'actualité : droit de prêt, réflexion autour de la loi sur les 

bibliothèques,
- la reconnaissance de la spécificité des BDP et défense de la qualification professionnelle de ses personnels, notamment aux

postes de direction.
ADBDP � http://www.adbdp.asso.fr/site.htm ✆ 02 47 54 74 02 � 02 47 42 95 39
� Direction départementale des bibliothèques et de la lecture de Touraine 165 rue des Douets 37100 TOURS
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À propos de gestion des ressources
humaines

Qu’il s’agisse de la fonction publique
territoriale ou de celle d’État, une nou-
velle donne du management des res-
sources humaines se met en place (par
exemple l’évaluation du personnel).
Comment se positionne votre associa-
tion ?
ADBGV
Bien avant la mode actuelle, nous étions
favorables à l’évaluation du personnel
ainsi qu’à celle des politiques publiques.
L’évaluation des personnels ne peut être
séparée de la notation, des critères de
promotion et du système des primes.
ADBDP
Nous n’avons pas de philosophie par-
ticulière en la matière, mais nous
sommes très attentifs aux modifica-
tions des modalités de travail dans les
BDP. Ce sera d’ailleurs le thème de
notre prochain congrès dans les
Vosges. Individuellement chacun
d’entre nous est très impliqué dans
son département pour participer aux
évolutions en cours, et l’évaluation des
personnels en fait partie.

ADBU
L’ADBU est particulièrement atten-
tive aux questions de gestion des
ressources humaines, entendues au
sens large. La question de l’éva-
luation est indissociable des ques-
tions d’évolution des métiers, de
recrutement et de formation conti-
nue qui occupent beaucoup l’asso-
ciation. Cependant l’évaluation en
tant que telle nous paraît devoir
découler naturellement des bonnes
pratiques de « management »d’un
établissement. La crispation autour
des textes réglementaires doit être
rapidement dépassée et la question
d’un lien éventuel entre évaluation
et gestion des carrières examinée
de façon dépassionnée.

Votre  as socia t ion  a - t - el l e  une
ac t ion  pa r t i cu l i è r e  en  c e  qu i
concerne l’insertion des lauréats de
concours ou la mobilité profes-
sionnelle ?
ADBGV
Nous publions sur notre site la liste
des postes vacants et les mouve-
ments de directeurs.

ADBDP
Je crois que tous les établissements
d’une certaine importance ont un rôle
à jouer dans la formation des per-
sonnels et dans l’intégration des nou-
veaux personnels dans le métier :
accueil de stagiaires, collaboration
avec l’INET et l’ENSSIB, etc. Nous
travaillons tout particulièrement en ce
moment à l’intégration des nouveaux
directeurs de BDP. Et ils sont nom-
breux à nous avoir rejoints depuis
quelques années…
ADBU
Le site de l’ADBU, récemment reconçu
et redessiné, propose une rubrique
« Emplois et stages » qui est appelée
à devenir le lieu principal de publi-
cation des postes vacants dans les
bibliothèques universitaires.
En ce qui concerne l’insertion des lau-
réats de concours, l’association est
actuellement préoccupée par le cas des
bibliothécaires. Nous souhaitons nous
rapprocher de la DGRH afin de
contribuer à améliorer l’articulation
entre la formation et la prise de poste.

ADBU :
Association des directeurs et personnels de direction des bibliothèques universitaires 
et de la documentation

Association loi 1901 créée en 1970
● Présidente : Marie-Dominique Heusse, directrice du service interétablissements de coopération documentaire de Toulouse
� marie-dominique.heusse@biu-toulouse.fr ✆ 05 34 45 61 40 ou 54 � 61 50
Vice-présidente : Hélène Chaudoreille – SCD de Paris-III
Trésorière : Françoise Truffert – SCD de Lille-III
Secrétaire générale : Corinne Touchelay – SCD de Tours
● Adhérents : les directeurs et les personnels de direction (adjoints, responsables de section, de service ou de départements
techniques) des bibliothèques et services de documentation des universités et des grands établissements dépendant du MEN.
● Effectifs : 178 adhérents
● Moyens d’action : congrès annuel
● Objectifs
- promouvoir le rôle des BU comme ressources stratégiques pour la formation et la recherche. Mettre en lumière leurs besoins
en termes de fonctionnement et de développement, notamment par le biais de comparaisons  internationales ou d’études sur
des sujets spécifiques,
- communiquer sur les actions et les réalisations des BU aussi bien à destination des membres – échanges de bonnes pratiques,
journées d’études – qu’en direction de la communauté universitaire et des responsables politiques nationaux et régionaux,
- représenter les intérêts des BU et leur permettre de tenir pleinement leur place dans les projets qui constituent aujourd’hui
leurs principaux enjeux (organisation de la documentation dans l’enseignement supérieur, formation des utilisateurs, mise en
place de processus de communication savante).

ADBU � www.adbu.fr ✆ 05 34 45 61 40 � 61 50 � SICD 11 rue des Puits-creusés BP 7093 TOULOUSE CEDEX

…/…
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À propos de la mutualisation des
moyens
Dans le secteur de la lecture publique,
tout comme dans celui de l’enseigne-
ment supérieur, on note depuis quelques
années une tendance à la mutualisation
des moyens (intercommunalité, pôles de
recherche et d’enseignement supé-
rieur). Quelle est la position de votre
association dans ce domaine ?
ADBGV
Ces regroupements sont l’avenir de nos
établissements et plus généralement de
notre pays : réduction des coûts, inno-
vations partagées, meilleure territo-
rialisation. Mais il ne faut pas tout uni-
formiser en voulant appliquer un seul
modèle. Nous défendons donc une
variété de méthodes dans la mutuali-
sation et la coopération.
ADBDP
Nous avons beaucoup travaillé dans le
cadre de l’intercommunalité, au point
que certains (en dehors de nos rangs)
prient pour la disparition des BDP…

Les missions de nos établissements ont
beaucoup évolué, ce qui aboutit aujour-
d’hui à une minoration de la « des-
serte » au profit d’un développement
fort du « conseil » aux communes et
aux bibliothécaires volontaires (for-
mation) et l’engagement auprès de nos
conseils généraux dans le cadre de
l’aménagement du territoire. Je ne crois
pas que d’autres établissements de lec-
ture publique aient subi autant de
mutations depuis la première décen-
tralisation, car il a fallu en plus inté-
grer les nouveaux supports dans nos
pratiques. Ce qui est rassurant dans un
sens, c’est que les BDP de demain n’au-
ront rien à voir avec les BDP d’au-
jourd’hui, qui elles-même n’ont rien à
voir avec les BCP. Ce qui prouve que
les BDP sont des organismes bien
vivants.
ADBU
L’ADBU observe avec un très grand inté-
rêt les évolutions actuelles dans le monde
universitaire et les recompositions qui

sont en train de s’esquisser, notamment
grâce à la mise en place des PRES. Les
bibliothèques universitaires ont une longue
pratique de la mutualisation, rien n’est
donc plus naturel pour elles que de s’in-
sérer dans un ensemble dont l’envergure
dépasse celle de l’établissement.
Cependant, elles doivent être attentives à
ce que les nouvelles structures intègrent
dès l’origine la documentation dans leur
projet et ne la relèguent pas au rôle de
« supplément d’âme » ! En effet, dans le
contexte international que les PRES ont
pour objectif d’investir, la documentation
est très clairement un enjeu pour le rayon-
nement des universités et, au-delà de leurs
missions traditionnelles, les bibliothèques
ont un rôle clé à jouer dans des domaines
aussi divers et aussi fondamentaux que
l’organisation de nouveaux modèles de
communication scientifique ou la forma-
tion tout au long de la vie.

Propos recueillis 
par Laurent Piquemal
� piquemal@abes.fr

.../... J’ai des questions à vous poser…

ADBGV :
Association des directeurs des bibliothèques municipales et intercommunales des grandes villes de France

Association loi 1901 créée en 2002
● Président : Gilles Gudin de Vallerin, directeur du réseau des médiathèques de Montpellier
� g.gudindevallerin@montpellier-agglo.com
Vice-présidents : Patrick Bazin – BM de Lyon, Françoise Michelizza – BM de Nice, Carole Berté – BM de Rueil-Malmaison
Trésorier : Éric Surget – Médiathèques de la communauté d’agglomérations de Niort
Secrétaire : Nathalie Erny – BM de Hyères
● Adhérents
Les directeurs d'une bibliothèque municipale ou intercommunale présentant l'une des trois caractéristiques suivantes :
- dépendre d'une collectivité d'au moins 50 000 habitants
- ou employer au moins 50 équivalents temps plein
- ou avoir une surface totale d'au moins 4 000 m2

● Effectifs : une centaine de directeurs
● Moyens d’action : des projets coordonnés par un directeur de bibliothèque, fonctionnant sur internet, des journées d’études,
des publications
● Objectifs
Le regroupement des bibliothèques confrontées aux mêmes problèmes et cherchant ensemble des solutions. L’ADBGV a pour
finalités :
- l'échange, la capitalisation et la diffusion d'informations, d'expériences et de savoir-faire,
- la réalisation d'études et d'enquêtes,
- le référencement d'outils répondant à des besoins communs,
- la prospective sur l'évolution des usages du public et les missions des grandes bibliothèques,
- l'ouverture sur les expériences étrangères,
- la représentation des directeurs des bibliothèques municipales et intercommunales des grandes villes de France auprès de

tout partenaire institutionnel, public ou privé.

ADBGV � http://www.adbgv.asso.fr ✆ 04 67 34 87 00 � 87 01 � 240 rue de l'Acropole 34000 MONTPELLIER


